     SEANCE DU 14 septembre 2023 	

Par convocation du 07 septembre 2023, les membres du Conseil Municipal ont été invités à assister à la présente réunion. Cette séance a fait l'objet des mesures de publicité prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales par l'affichage de l'ordre du jour dans les tableaux de BALDENHEIM et RATHSAMHAUSEN-LE-HAUT.

La séance est ouverte à 20h00 par Madame Virginie MUHR, Maire, en présence de :
Jean-Luc BURY, Denise GISSELBRECHT, Sylvain MICHELOT, Adjoints au Maire ;
Willy SCHWANDER, Françoise ELSAESSER, Chantal RIES, Claude BAUER, Mathias PETER, Céline BUCHER, Elisabeth GRILLET, Alain GROSSHANS, Valérie HUNZINGER et Clément RENAUDET, Conseillers Municipaux

à l’exception des conseillers municipaux suivants : 
Absents excusés :
· Véronique SANSONNET qui a donné procuration à Denise GISSELBRECHT

Absents : /

Membres en exercice : 15		Présents 	:	14
					Absents  	:	  1
Procuration	:	  1


En préambule de la séance, Mme Le Maire remercie les associations qui ont animé le village par leurs manifestations diverses sous le chapiteau.


Vu les articles L2541-6 et 2541-7 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur la nomination d’un ou plusieurs membres pour remplir les fonctions de secrétaire,

Le Conseil, après en avoir délibéré,
DESIGNE, à l’unanimité, Alain GROSSHANS, secrétaire de séance.


L’ordre du jour de la séance est le suivant : 

[bookmark: _Hlk131585685]D-2023-56	Approbation du procès-verbal de la séance du 06 juillet 2023
D-2023-57	Approbation de l’adhésion de la Communauté de Communes de Sélestat au Syndicat Territoire Energie d’Alsace
D-2023-58	Rapports annuels d’activités 2022 :
· Communauté de Communes de Sélestat
· SMICTOM
D-2023-59	Délégations consenties au maire par la délibération du 28 mai 2020 dans le
cadre de l’article L2122-22 du CGCT
D-2023-60	Divers et Communiqués
· Urbanisme
· Informations et interventions


D-2023-56	APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 06 JUILLET 2023

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 06 juillet 2023 a été transmis aux membres le 13 juillet 2023, et n’appelle aucune observation.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-57	APPROBATION DE L’ADHESION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SELESTAT AU SYNDICAT TERRITOIRE ENERGIE D’ALSACE

Rapporteur : Virginie MUHR, Maire

[bookmark: _Hlk140678762]Par délibération du 24 juillet 2023, la Communauté de Communes de Sélestat a demandé l’adhésion au syndicat Territoire d’Energies Alsace en vue de lui confier l’exercice de la compétence « Autorité concédante en matière de distribution d’électricité » à compter du 1er janvier 2024. 

[bookmark: _Hlk140678805]Cette mesure est justifiée par le fait que la Communauté de Communes de Sélestat ne peut pas accomplir les missions attachées à cette compétence de manière optimale, notamment en matière de contrôle. Par ailleurs, de par la « massification » induite par le nombre de membres au sein du syndicat, (334 communes et établissements publics), il dispose d’une puissance politique plus importante que la Communauté de Communes de Sélestat à son échelle, notamment dans ses rapports avec le concessionnaire ou d’autres organismes nationaux. Enfin, les enjeux en matière de transition énergétique auxquels la Communauté de Communes de Sélestat doit faire face nécessite la mobilisation de compétences spécifiques permettant de mener des études structurantes, à une échelle plus large que la Communauté de Communes de Sélestat.

C’est pour l’ensemble de ces raisons que la Communauté de Communes de Sélestat a souhaité adhérer à Territoire d’Energies Alsace.

[bookmark: _Hlk140678832]Pour que celle-ci puisse être effective, il convient, notamment, que les communes du territoire intercommunal entérinent cette adhésion dans les trois mois suivant la notification de la délibération communautaire et dans les conditions de majorité qualifiée suivantes : Deux tiers des conseils municipaux, représentant plus de la moitié de la population ou de la moitié des conseils municipaux, représentant les deux tiers de la population délibèrent pour autoriser la Communauté de Communes de Sélestat à adhérer au syndicat. 

VU 	le Code général des collectivités territoriales notamment son article L. 5214-27 ;
VU 	la notification de la délibération du conseil communautaire par courrier du 31 juillet 2023 et courriel du 27 juillet 2023 ;
CONSIDERANT	qu’en vertu de ses statuts, la Communauté de Communes de Sélestat est autorité organisatrice du réseau de distribution d’électricité ;
l’intérêt pour la Communauté de Communes de Sélestat de pouvoir bénéficier de l’expertise technique et juridique de services du syndicat ;
l’obligation pour les communes de confirmer cette adhésion dans les conditions de majorité qualifiée précitées ;

Il est demandé au Conseil Municipal,
De se prononcer sur ces dispositions, et,
D’AUTORISER	la Communauté de Communes de Sélestat à adhérer au syndicat Territoire Energie d’Alsace à compter du 1er janvier 2024. 

Le conseil Municipal, après délibération,

AUTORISE	la Communauté de Communes de Sélestat à adhérer au syndicat Territoire Energie d’Alsace à compter du 1er janvier 2024. 

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-58	RAPPORTS ANNUELS D’ACTIVITES 2022 :
· COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SELESTAT
· SMICTOM

· COMMUNAUTE DE COMMUNE DE SELESTAT
Le Président de la Communauté de Communes de Sélestat adresse chaque année aux Maires des Communes membres un rapport de ladite Collectivité concernant l’année écoulée.
La réalisation de ce rapport répond à une obligation légale détaillée à l’article L.5211-39 du code général des collectivités territoriales (CGCT). Cet article prévoit que « le Président de l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) adresse chaque année, avant le 30 septembre, au Maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de l'établissement accompagné du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de l’établissement. 
Ce rapport fait l’objet d’une communication par le Maire au Conseil Municipal en séance publique. »
Ce rapport a été distribué aux élus lors de la dernière séance du conseil municipal. L’assemblée est priée d’en prendre connaissance.
Mme le Maire indique que les élus du territoire ont souhaité définir pour le mandat 2020-2026 un projet de Territoire ciblé autour de 4 axes :
· la transition écologique et énergétique ;
· l’épanouissement de la personne ;
· l’aménagement et l’attractivité du territoire ;
· la modernisation de l’administration.
[bookmark: _Hlk145078511]L’assemblée prend acte de ce rapport.

· SMICTOM
La loi Barnier relative au renforcement de la protection de l’environnement prévoit l’élaboration d’un rapport annuel sur le prix et la qualité de service public d’élimination des déchets ménagers.
Ce service est confié au SMICTOM d’Alsace Centrale auquel la Communauté de Communes de Sélestat adhère.
Un condensé du rapport annuel 2022 a été transmis aux élus et le rapport entier est téléchargeable sur le site du SMICTOM à la rubrique « SMICTOM / documents et publications ».
L’assemblée prend acte de ce rapport.


D-2023-54	DÉLÉGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LA DÉLIBÉRATION DU 28 MAI 2020 DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L2122-22 DU CGCT

Le Maire informe le Conseil Municipal de l’usage fait depuis la dernière séance de la délégation d’attribution consentie par l’assemblée selon l’article L 2122-22 du Code Général de Collectivités Territoriales et la délibération du 28 mai 2020 :

· d’exercer, au nom de la Commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l’article L.214-1 du code de l’urbanisme et exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L240-1 à L240-3 du code de l’urbanisme

Mme le Maire informe que les déclarations d’intention d’aliéner suivantes ont été présentées et que la commune renonce à user du droit de préemption sur les biens suivants :

	N° d’ordre
	Situation du bien
	Réf. cadastrale
	Contenance
	Nature
	Observations

	[bookmark: _Hlk131691967]PLU-DPU n°107
	30 rue de Mussig – BALDENHEIM
	Section 22
Parcelle 241/75

	1,24 ares
	Bâti
	Maître FRERING
(Muttersholtz)

	PLU-DPU n°108
	4 rue de l’Europe – BALDENHEIM
	Section 17
Parcelles 541 et 383

	13,59 ares
	Bâti
	Maitre GENY
(Sundhouse)

	PLU-DPU n°109
	11 rue des Vosges - BALDENHEIM
	Section 39
Parcelle 152/2

	4,46 ares

	Non Bâti
	SCP REISACHER DECKERT et PRUDHON REBISCHUNG
(Sélestat)

	PLU-DPU n°110
	28B rue Binni – BALDENHEIM
	Section 5
Parcelles 146/24, 148/26, 151/27 et 152/27

	9,71 ares 
+ 2,92 ares
	Bâti
	SELARL STEHLIN et JUND
(Sélestat)

	PLU-DPU n°111
	3 rue de Schwobsheim - BALDENHEIM
	Section 3
Parcelle 49

	4,19 ares

	Bâti
	Maitre GENY
(Sundhouse)

	PLU-DPU n°112
	2A rue de Schwobsheim - BALDENHEIM
	Section 3
Division en cours (ancienne parcelle 32)

	Environ 5  ares

	Bâti
	SCP NUSS et Moreau
(Châtenois)




D-2023-55		DIVERS ET COMMUNIQUES

	URBANISME
Pour 2023, depuis la dernière séance du Conseil Municipal, il a été enregistré en Mairie les dépôts de documents d'urbanisme suivants :
·   2 Demandes de Permis de Construire n° 5 et 6
·   6 Demandes de Déclaration Préalable de travaux n°33 à 38
·   8 Demandes de Certificat d'Urbanisme n°18 à 25
·   0 Permis de démolir 
·   0 Permis d’aménager

	INFORMATIONS ET INTERVENTIONS

Virginie MUHR, Maire, informe les membres du Conseil Municipal que :

· Le nouvel ensemble périscolaire et micro-crèche a ouvert début août. Merci à Elisabeth GRILLET et ses deux filles pour leur aide au déménagement.

· Le rapport d’activité 2022 du SIS est consultable en mairie.

· Le Tour international du Centre Alsace Junior passera à Rathsamhausen-Le-Haut dimanche 17 septembre (matin)pour une étape contre la montre.

· M. Cédric BRAUN a déposé une requête au Tribunal administratif contre la commune de BALDENHEIM pour un recours en excès de pouvoir suite à son obligation de devoir démonter l’abri installé sans autorisation sur une parcelle en zone agricole.

· Le recensement de la population de Baldenheim aura lieu du 18 janvier au 17 février 2024. Pour cette mission, la commune recrute un agent recenseur.

Plus d’intervention, ni de question posée, le Maire clôt la séance à 20h40.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal.
[bookmark: _GoBack]A BALDENHEIM, le 15/09/2023

Le Maire,
Virginie MUHR
Le secrétaire de séance,
Alain GROSSHANS

